
 

 

Catégorie C : les 
nouvelles grilles 

2022 

Protection Sociale 
Complémentaire : 

 

15 €/mois 
remboursés ! 

Faire face à la 
crise de l’énergie 

par la justice 
sociale ! 

Les nouvelles grilles 2022 pour les 
agents de la catégorie C ont été 
communiquées aux organisations 
syndicales. Comme l'exigeait l'UNSA 
Fonction Publique, elles tiennent 
compte de la revalorisation de l'indice 
minimal de traitement. 
 

Le relèvement de l'indice minimal de 
traitement porté à l'indice 340 
nécessitait de revoir toutes les grilles 
de catégorie C. C'était une exigence 
forte de l'UNSA. 
 

Les grilles seront soumises au CSFPE 
le 7 octobre. 
 

L'UNSA Fonction Publique revendique 
toujours l'ouverture d'une 
négociation salariale, indispensable 
pour revaloriser l'ensemble des 
rémunérations de tous les agents à 
l'heure d'une reprise forte de 
l'inflation. L'UNSA Fonction Publique 
maintient sa demande de hausse de 
la valeur du point d'indice. 
 

Afin de bénéficier du 
remboursement, l’agent transmet 
une demande au service des 
ressources humaines de son 
employeur. Cette demande doit être 
accompagnée de l’attestation émise 
par l’organisme de PSC (attestation 
valable pour l’année 2022) avec 
lequel le contrat est conclu. Un 
formulaire-type de demande ainsi 
qu’une attestation-type de 
l’organisme complémentaire sont 
disponibles en se rendant sur les 
liens ci-dessous (disponible sur le 
site internet UNSa-Défense) : 
 

https://www.fonction-
publique.gouv.fr/files/files/PSC/Modele_attestation_rembo

ursement_forfaitaire-PSC.docx 
https://www.fonction-

publique.gouv.fr/files/files/PSC/Modele_demande_agent_re
mboursement-PSC.docx 

 
 

 

C’est bien une crise de l’énergie 
que nous vivons depuis plusieurs 
mois. Les prix des carburants, du gaz, 
de l’électricité flambent. Au-delà de 
l’impact sur les activités économiques 
(secteurs de l’industrie, des 
transports, du bâtiment ou des 
services), cette hausse a un impact 
négatif immédiat sur le portefeuille 
des ménages. 
 

Face à la précarité énergétique, 
l’UNSA propose que le chèque énergie 
soit élargi à d’autres bénéficiaires en 
revoyant à la hausse les critères 
d’éligibilité. Elle appelle aussi à 
nouveau à une hausse des salaires. 


